
Conseil d’Administration du CCAS du 15 Mai 2025

PROCÈS-VERBAL

Étaient  présents :  Jeanine  BEAUBOIS,  Jean  Georges  CLAIR,  Aurélia  FOURNIER,  Sophie
GUIRAUD,  Nathalie KATSAMANTOU, Katia PEDEMAY,  Sophie SUBIRATS

Étai  en  t   représentées   :  Colette FROIDEVAUX par Sophie GUIRAUD et Corinne GREGOIRE par 
Jeanine BEAUBOIS

Secrétaire de séance :  Katia PEDEMAY
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Le Conseil d’Administration du CCAS de CABANAC-et-VILLAGRAINS (Gironde), régulièrement
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur
le Président du CCAS, Jean Georges CLAIR.

A  18h30 le quorum légal est constaté par Monsieur le Président du CCAS, Jean Georges 
CLAIR.

I-Adoption du procès verbal du 7 avril 2025

Le procès verbal est adopté à l’unanimité.
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II-  Délibération 2025-10 - Attribution d’une aide financière au bénéfice
d’une administrée

 Madame X vit seule (divorcée) dans un logement qu'elle décrit comme très vétuste, situé  à
CABANAC ET VILLAGRAINS. 
Madame X est accompagnée par le CCAS  dans différentes démarches.

Depuis plusieurs mois, ses toilettes sont hors d'usage.  Il lui faut vider sa fosse septique mais
aussi changer l'évacuation des toilettes.

Madame X va s'acquitter seule de la vidange de sa fosse (260€). Cependant, elle sollicite une aide du
CCAS pour financer le remplacement de son évacuation. Un devis effectué par un plombier de la
commune s’élève à 187€. Elle explique ne pas être en capacité d'assumer l'intégralité des dépenses.
Madame X vit avec 944€ par  mois et a environ 315€ de dépenses mensuelles (hors alimentation,
essence et  loisirs).  Elle  ne souhaite  pas  solliciter l'Allocation de Solidarité  aux Personnes Âgées
(anciennement  appelée  minimum  vieillesse)  car  cette  allocation  peut  être  récupérée  sur  sa
succession.
Monsieur le Maire demande qu’un deuxième devis de plombier soit effectué.
Appelé à délibérer,  le Conseil  d’Administration du CCAS vote à l’unanimité le remplacement des
tuyaux d’évacuation des WC de Mme X.

III- Questions diverses

Madame  BEAUBOIS  demande  que  le  CCAS  de  Cabanac  et  Villagrains  aide,  en  complément  de
l’association  Entraide  Montesquieu,  une  administrée  à  financer  l’achat  de  son  véhicule.
L’administrée est  invitée à se rapprocher du CCAS pour évaluer sa situation et la présenter au
prochain Conseil d’Administration.

Il est rappelé que le Noël des seniors aura lieu le 19 décembre 2025. Un concert accompagné d’un
goûter de Noël sera proposé. La recherche d’un groupe est toujours en cours

Fin de la réunion à 19h00
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